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Numéro : 

DR Alsace 

Montant : 19 525 € 

 

 

Convention d’attribution de 
subvention 

 
 
Entre : 
 

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, établissement public de l'Etat 
à caractère industriel et commercial, régi par les articles L131-3 à L131-7 et R131-1 à R131-26 
du code de l’environnement 
ayant son siège social : 20, avenue du Grésillé – BP 90406 – 49004 ANGERS Cédex 01 
inscrite au registre du commerce d’ANGERS sous le n° 385 290 309 
représentée par Monsieur François LOOS 
agissant en qualité de Président 

 
désignée ci-après par "l'ADEME" 

d'une part, 
 
Et : 
 
Le Département du Bas-Rhin, collectivité territoriale 
Hôtel du Département  
Place du Quartier Blanc  
67 964 STRASBOURG Cedex 9 
représenté par Mr Guy - Dominique KENNEL 
agissant en qualité de Président du Conseil Général du Bas-Rhin 
 
désigné ci-après par « le Département » 

 
d'autre part. 

 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions et modalités dans lesquelles 
le Département apportera à l'ADEME une participation financière pour la réalisation d'une étude  

 
La description détaillée de l'étude constitue l'annexe 1 (annexe technique) à la présente 

convention. 
 
 
ARTICLE 2 - MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 

 
Le montant maximum de la participation financière du Département à la réalisation de 

l'étude ainsi envisagée s'élève à 19 525 euros représentant 25% du coût global TTC de l'étude 
fixé à 78 100 euros. 
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Le montant estimatif détaillé constitue l'annexe 2 (annexe financière) à la présente 
convention. 
 
 
 
ARTICLE 3 - MODALITES DE VERSEMENT 
 

Le montant ainsi fixé à l'article 3.1. sera versé à l'ADEME par le Département de la 
manière suivante : 

 
- 30 %, soit 5 857,50 euros à l'entrée en vigueur de la présente convention, 
 
- le solde, à la réception par le Département du rapport final de l'étude accompagné d'un  
  état récapitulatif des dépenses réalisées et au prorata de celles-ci. 
 
Le Département se libérera des sommes dues au titre de la présente convention par 

virement au crédit du compte : 
 

Trésor Public d’Angers 
Code Banque : 10071 
Code Guichet : 49000 
N° de compte : 00001000206 
Clé RIB : 07 
Ouvert au nom de Monsieur l’Agent Comptable de l’ADEME 

 
Code IBAN : FR 76 1007 1490 0000 0010 0020 607 
 
 
ARTICLE 4- DELAI D'EXECUTION DE L'ETUDE 
 

L'ADEME s'engage à réaliser l'étude telle que définie à l'article 1 ci-dessus dans un délai 
de 9 mois à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente convention. 

 
 
 

ARTICLE 5 - SUIVI DE L'EXECUTION DE L'ETUDE 
 

L'ADEME s'engage à : 
 
- tenir informée le Département du déroulement de l'étude au fur et à mesure de son 

avancement et lui faire part des difficultés éventuellement rencontrées, 
 
- adresser au Département le rapport final en 1 exemplaire regroupant les conclusions 

définitives de l'étude ainsi envisagée. 
 

ARTICLE 6 - PROPRIETE ET DROITS D'UTILISATION DES RESULTATS 
 

Le Département pourra divulguer en mentionnant leur origine et/ou utiliser librement tout 
ou partie des informations et résultats qui lui seront communiqués par l'ADEME en exécution 
de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 7 - VALIDITE 
 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. 
 
Cette même convention demeurera en vigueur jusqu'à la date de paiement effectif du 

solde par le Département tel que prévu à l'article 3 ci-dessus et au plus tard trois mois à 
compter de la date de fin de réalisation de l'étude fixée à l'article 4 ci-dessus. 
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ARTICLE 8 - LISTE DES ANNEXES 
 

Les annexes énumérées ci-dessous constituent partie intégrante de la présente 
convention : 

 
- annexe 1 : description détaillée de l'étude 
- annexe 2 : montant estimatif détaillé 
 
 

ARTICLE 9 - RESPONSABLES RESPECTIFS 
 

a) pour l'ADEME 
    Monsieur Pierre B0ËDEC est chargé de l'exécution de la présente convention. 
 
b) pour le Département 
    Monsieur Nicolas JAMES est chargé de suivre l'exécution de la présente convention. 
 
 
 
 
 

Fait en trois exemplaires originaux, 
 
A Strasbourg, le  

 
 
 

Le Président du Conseil Général du Bas-Rhin 
 
 
 
 
 
 

Guy – Dominique KENNEL 

Le Président de l'ADEME 
 
 
 
 
 
 

François LOOS 

 
 
 
 
Date de la notification : 


